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Le cadre règlementaire  

 

Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) est une étape obligatoire (Art L.2312-1 du CGCT) et essentielle de la vie 

démocratique de notre ville. Il informe l’équipe municipale sur la situation économique et financière de la collectivité 

afin de l’éclairer lors du vote du Budget Primitif.   

 

Le ROB ainsi que l’analyse prospective de la commune s’appuient sur les dispositions prévues par :  

 Le Projet de Loi de programmation des Finances publiques pour les années 2018 à 2022 adopté en lecture 

définitive par l’assemblée nationale le 21 décembre 2017. 

 Le Projet de loi de finances 2020. 

 

Il permet de présenter et de débattre sur : 

- Les orientations budgétaires de la commune en matière de fiscalité, de dépenses de fonctionnement, la 

structure des effectifs … 

- La programmation des investissements et leur financement sur la durée du mandat, 

- Les orientations budgétaires de l’exercice et des engagements pluriannuels qui préfigurent les priorités du 

Budget Primitif,  

- L’évolution de la situation financière de la collectivité.  

Il donne également aux élus la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.  
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